
COMPTE-RENDU de la SEANCE du CONSEIL MUNICIPAL 

du MERCREDI 04 OCTOBRE 2023 

------------- 

 

L'an deux mil vingt-trois, 

Le quatre octobre à dix heures, 

Le conseil municipal de la commune de Corquilleroy, régulièrement convoqué, s’est réuni 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur René BEGUIN, Maire. 

Présents : Claudine GEORGES-LECOMTE, Thierry NOZIERES, Jean-Marie DUCHENE, 

Catherine BIRONNEAU, Didier PICARD, Jean-Claude CAROUX, Antonio PINTO, Bernard 

HAMARD, Joël HOORNAERT, Nelly CORDEAU, Patrick JEMETZ 

 Absents excusés : Fabienne LANGRAND, Francine NEUVILLE (pouvoir à Nelly 

CORDEAU), Nadège DEVERGNE, Sylvie MENIGAULT (pouvoir à Catherine 

BIRONNEAU), Bruno PHELIZOT, Annie TOULLIC (pouvoir à Thierry NOZIERES), 

Grégory KISZKO (pouvoir à Jean-Marie DUCHENE), Natacha DROULERS, Tony 

PRESLES. 

Absente : Virginie WILHELM, Emilie DERLAND 

 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités 

territoriales, Patrick JEMETZ pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Ordre du jour :  

 

- Acquisition d’une Licence dé débit de boisson de 4ème catégorie 

 

ACQUISITION D’UNE LICENCE DE DÉBIT 

DE BOISSON DE 4ème CATÉGORIE 

Délibération N°2023-048 
 

Approbation de l’acquisition d’une licence pour l’exploitation d’un débit de boisson de 4ème 

catégorie à un prix de vente de 8 000 € (hors frais éventuels liés à l’acquisition et/ou au 

transfert). 

 

TOUR DE TABLE 

 

Mme Claudine GEORGES-LECOMTE demande des informations concernant la reprise du 

bar-restaurant de la Place de la Liberté. 

M. BÉGUIN annonce que le repreneur est M. Alexis LEFEVRE, gérant de l’EURL DAIKO, 

qui exploite déjà un restaurant sur la commune de Pannes. 

Il proposera de la cuisine traditionnelle, son établissement sera ouvert toute la journée et des 

soirées à thème seront organisées. 

L’ouverture est prévue le 1er décembre 2023. 

La commune vient de faire réaliser des travaux de mise aux normes électriques dans le 

bâtiment.  

 

 

 


